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15 fevrier 1985

Aux redactions des journaux

Service de presse special pour la votation federale du 10 raars

Mesdames, Messieurs,

Nous nous permettons de vous faire parvenir, par service de presse 
special, trois articles en vue de la prochaine votation populaire 
concernant l 1initiative sur les vacances et la suppression des 
subsides de formation. Dans l'optique d'une argumentation aussi 
fair-play et democratique que possible, nous vous serions reconnais- 
sants de bien vouloir publier notre point de vue egalement. Auriez- 
vous 1'obligeance, le cas echeant, de nous envoyer un exemplaire 
de la publication ?

Nous vous prions d'agreer, Mesdames, Messieurs, nos salutations 
les meilleures.

UNION SYNDICALE SUISSE
Information

Ferdinand Troxler
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Une initiative moderee

Le 10 lars prochain, l'initiative sur les vacances fera l'objet 
cTun scrutin populaire. Ce sera la derniere etape, logique et 
democratique, d'une demarche entreprise il y a sept ans. On ne 
peut que s'inquieter lorsque certains interpretent le maintien 
de l ’initiative comme 1'indice d ’une volonte d 'affrontement de 
la part du mouvement syndical ; rien ne saurait §tre plus dangereux 
que de disqualifier ainsi le simple fait de demander au peuple 
de trancher en dernier recours quant aux propositions de l ’initia
tive sur les vacances.

En fait, le maintien ou le retrait de 1 'initiative a fait l'objet 
d'un large debat au sein des deux organisations qui l'avaient 
lancee: 1 'Union syndicale suisse et le Parti socialiste suisse.
II s'agissait de faire le bilan des changements intervenus depuis 
sept ans et d'apprecier l'importance des propositions qui n'avaient 
pas ete retenues par le Parlement. C'est ä une quasi unanimite que 
la decision de maintenir l'initiative a ete prise.

Le bien-fonde de l'initiative a ete reconnu par les Chambres.
Elles ont confirme la necessite de reviser la loi, mise en place 
en 1966, et de reajuster la duree minimale des vacances au niveau 
federal. Elles ont donc decide de garantir ä tous les salaries 
des entreprises privees au moins quatre semaines de vacances. Ce 
faisant, elles etendaient simplement ä tous ce que les conventions 
collectives de travail avaient peu ä peu fait entrer dans les 
moeurs. En outre, le Parlement partageait l'opinion des initiants, 
qui jugeaient que les apprentis et les jeunes travailleurs, jusqu'ä 
l'age de vingt ans revolus, devaient beneficier de vacances plus 
longues: cinq semaines au minimum. Et cela, meme si les negociations 
n'avaient pas encore generalise ce droit. II appartient en effet 
ä la loi de proteger certaines categories de travailleurs, plus 
vulnerables que les autres.

Cinq semaines des 40 ans

Ces deux points etant regles, et bien regles, restaient les autres 
propositions de l'initiative. II s'agit surtout de la cinquieme
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semaine de vacances ä partir de l'äge de quarante ans. C'est une 
proposition tellement raisonnable et qui correspond tellement 
aux voeux de nombreux salaries qu'elle doit etre soumise au verdict 
des urnes.

Accorder une cinqieme semaine de vacances aux travailleurs äges 
est un principe que les conventions collectives ont dejä largement 
fait entrer dans les faits. Pour la plupart, ce droit prend effet 
ä 50 ou ä 55 ans. Or, le besoin de vacances plus longues se fait 
effectivement sentir des la quarantaine, periode charniere de la 
vie professionnelle et familiale. Si les premiers signes de vieil- 
lissement et de fatigue apparaissent ä ce moment, la capacite de 
travail et la possibilite d'assumer des responsabilites sont au 
maximum. Personne ne songerait ä renoncer aux services d'un 
quadragenaire, parce qu'il aurait droit ä une semaine de vacances 
additionnelle. Par contre, les travailleurs de cinquante ans et 
plus vivent dans la crainte diffuse - helas souvent entretenue - 
que s'ils coütent trop eher ä leur employeur, celui-ci pourrait 
leur preferer un plus plus jeune. L'äge auquel la plupart des 
salaries beneficient de la cinquieme semaine de conges payes est 
aujourd'hui trop avance et peut les handicaper sur le marche du 
travail. En anticipant ce droit, on attenue la menace qui pese 
sur l'emploi des travailleurs äges.

C'est le bon moment

Le moment d'une teile mini-reforme est favorable. Si 1'initiative 
est acceptee, il en coütera, des 1986, 5 pour mille de la masse 
salariale ä l'economie suisse. Or, la reprise economique est lä.
Les reserves des entreprises sont reconstituees. L'inflation est 
largement maitrisee. L'extension de la duree des vacances contri- 
buera en outre ä creer quelques centaines ou milliers d'emplois.

Un OUI ä 1'initiative sur les vacances ne fait courir aucun risque, 
ni aux travailleurs, ni aux entreprises. C'est une chance!

Ruth Dreifuss 
Secretaire USS
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L'initiative sur les vacances:
Superflue et dangereuse ? Vraiment ?

C'est ainsi que ses adversaires la qualifient. Est-ce l'avis des 
600'000 ä 700*000 salaries qui ont passe le cap des quarante ans ? 
Ils se prononceront le 10 mars. Ils ont des raisons de se sentir 
frustres et laisses pour compte par ceux qui nous gouvernent.

L'initiative demande: 
semaines pour TOUS les 
puis de nouveau a part

un minimum de vacances 
travailleurs, mais de 

ir de quarante ans.

payees de quatre 
cinq jusqu'ä vingt ans,

Son lancement, en octobre 1978 et les debats qui ont suivi ont fait 
comprendre aux pouvoirs federaux que les normes du Code des obliga- 
tions qui regissent les vacances minimales etaient vraiment par 
trop depassees par 1'evolution des conventions collectives.

Le mecanisme de revision aete declenche. En decembre 1983, de nouvel- 
les dispositions accordaient cinq semaines aux moins de vingt ans 
et quatre semaines ä tous les travailleurs du secteur prive. Unifor- 
mement. Sans nuance. Jusqu'au depart. Les cinq semaines demandees 
par les syndicats pour les plus de quarante ans ont passe sous la 
table. Le personnel de la fonction publique est reste exclu. La 
faculte des cantons d'aller plus loin que les normes föderales a 
ete biffee.

Quoi qu'en disent les adversaires, c'etaient lä des raisons süffi
santes - et mgme de taille - de ne pas retirer 1'initiative. Eh quoi! 
Une semaine de vacances de plus des la quarantaine, est-ce un luxe ? 
A partir de cet äge, les tensions et la fatigue du travail sont plus 
sensibles - et 1'acceleration des cadences les accentue. On a besoin 
de plus de detente.

Mais, s'exclament les bonnes ämes, l'initiative les met en danger, 
ces travailleurs.' Une semaine de plus, ca alourdit les depenses des 
entreprises.'
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La reponse est simple: si tous beneficient de cinq semaines et pas 
seulement ceux qui ont depasse le minimum legal grace aux conventions 
collectives - il n'y aura plus de "privilegies" particulierement 
menaces parce que tous seront sur le meme pied.

Si les syndicats ont decide de maintenir 1'initiative, c'est pour 
faire beneficier tous les plus de quarante ans de cette amelioration 
- tous, meme les non syndiques et ceux qui travaillent dans des 
entreprises qui ne sont pas soumises ä une convention collective.

Alors, soutenir 1'initiative, c'est tout ä la fois ub acte de 
solidarite envers les moins bien lottis et une contribution ä la 
securite de l'emploi des plus de quarante ans.

Et les coüts d'un OUI ? Insupportables ? Ecrasants ? Allons donc: 
on les evalue ä 5 pour mille au plus de la masse salariale des 1986.
Et si 1'on tient compte de ceux qui ont dejä cinq semaines ou 
davantage, ce sera moins encore!

Enfin, si l'initiative est adoptee, les salaries suisses travailleront 
encore, en moyenne, quelque 200 heures de plus - un mois - que les 
travailleurs europeens!

Theo Chopard
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Federalisme ä l'envers

Par son arrete federal sur les subsides de formation qui sera 
soumis au peuple le 10 mars prochain, la Confederation entend 
supprimer son aide financiere versee aujourd'hui au profit des 
bourses d'etudes. Sice projet etait adopte, les bourses accordees 
dans les cantons pour soutenir les etudes seraient reduites et 
les defauts entachant le systeme, eternises. II accentuerait encore 
davantage les differences sociales entre les individus, entre les 
cantons economiquement faibles et les autres. Le projet doit donc 
etre refuse.

Cet arr§te voudrait faire de "l'octroi des subsides de formation", 
"une täche cantonale11. Jusqu'ä maintenant, ce sont de ja les cantons 
qui allouent ces subsides, mais la Confederation vient faire l'ap- 
point et les aide substantiellement: en 1983, eile leur a verse 
environ 70 millions de francs dans ce but, montant qu'elle voudrait 
maintenant economiser, laissant les cantons faibles se depetrer tout 
seuls.

Contradictions föderales

Dans ses explications, le Conseil federal se flatte que "ses sub- 
ventions ont contribue au developpement des bourses et ä leur 
harmonisation dans l'ensemble du pays". Pour quelles raisons veut-
il alors detruire cette harmonie, pourquoi entend-il "confier aux 
cantons l'essentiel des responsabilites dans ce secteur"...? Et 
pourtant, il y a encore tres peu de temps, le mSme Conseil federal 
constatait, dans ses directives sur la politique gouvernementale 
de 1979 ä 1983, que de canton ä canton, il existait dans le domaine 
des bourses d'etudes, de notables differences qui n'etaient sociale- 
ment pas justifieesl La Situation s'est-elle depuis lors tellement 
amelioree ? Pas du tout. Les memes differences "socialement injusti- 
fiees" subsistent. L'exemple suivant le demontre: dans le canton 
de Geneve, un apprenti appartenant ä une famille d'ouvriers et qui ne 
vit pas chez ses parents et doit donc se loger et se nourrir, regoit 
une bourse de fr. 1 2 *940.— (en Valais, fr. 400.- seulement).



Un pour tous, tout pour les memes ?

Si le peuple dit OUI le 10 mars au retrait de l'aide de la Confe- 
deration aux bourses d'etudes, les differences existantes seront 
non seulement perpetuees, mais encore aggravees. A 1 'heure actuelle 
ce sont surtout les cantons agricoles et ceux dont les finances 
sont faibles qui profitent le plus des versements federaux. Et 
c'est justement dans ces regions que des jeunes gens se voient 
souvent obliges d'aller chercher des places de formation au 
dehors, contraints de supporter de longs parcours et de prendre 
pension ou m§me un logis ä l'exterieur. Et on voudrait encore les 
penaliser financierement ? Est-ce lä de la solidarite federale 
bien comprise ? Non, bien sür. C'est pourquoi le 10 mars prochain 
nous confirmerons ce NON ä la suppression des subsides de formation

Michel Beguelin 
Redacteur du "Cheminot"


